
de leur débarquement et de la victoire du treize septembre.
Après avoir parlé de l’utilité dont peut être le Jana a 

u Royaume et de la possibilité de le mettre en état de se 
étendre par lui-même, je vais hasarder mes idées sur la 

manière dont il devrait être gouverné et sur les dépenses 
qu’il occasionnerait pendant la paix.

Il est nécessaire que le Gouverneur de cette colonie 
soit homme de guerre pour qu’il puisse la disposer à a 
soutenir ; homme d’état pour y faire fleurir la culture des 
terres, le commerce et l’industrie des habitans, d’un carac
tère ferme, actif, travaillant par lui-même et voyant tout, 
jaloux du bien public, ennemi des fripons et irréprochable 
sur l’intérêt. Il est à propos que la cour lui fixe une som
me pour les dépenses militaires, marines et fortifications, 
dont la dispositions soit remise à ses lumières.

Il n’est pas moins essentiel que l’Intendant soit hon
nête homme, économe, éclairé, instruit dans toutes les pal
lies du gouvernement, police, justice, finances, culture, po
pulation, commerce, industrie, détails de marine et vigi
lant sur les intérêts du Roi et du pays, sévère sur 1 ai tide 
des friponneries et soumis à l’autorité du Gouverneur Gé
néral dans tous les cas où le Conseil ci-après ne serait pas
clSSGIÏlblô.

Le chef de la religion doit être un Evêque qui joigne 
aux talens d’un pasteur la connaissance des parties les 
plus essentielles de l’administration civile et politique et 

éclairé pour que la religion, dans ses mains, ne soit
pas un obstacle au bien de la Colonie.

La cour peut donner toute autorité au Gouverneur 
Général, quand il sera tel qu’on vient de le dire, mais com
me il faut assurer la liberté des citoyens et pourvoir aux 
vexations injustes, ainsi qu’aux entreprises qu une con-
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